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JAPON

Nouvelles exécutions secrètes au Japon : le
rituel sanglant de fin d'année se perpétue

Index AI :  ASA 22/10/99

FLASH INFO

  Deux prisonniers ont été exécutés aujourd'hui
(vendredi 17 décembre 1999) : Kazuo Sagawa
dans le centre de détention de Tokyo et Teruo
Ono dans celui de Fukuoka.
  Le 16 décembre, Amnesty International avait
diffusé un communiqué de presse dans lequel
elle exprimait la crainte que l'État japonais ne
fût sur le point d'ôter la vie à des condamnés
à mort. Les exécutions d'aujourd'hui illustrent
la tendance alarmante des autorités à procéder
à des exécutions secrètes et arbitraires au
moment où s'achève la session de la Diète
(Parlement) et où commencent les festivités de
fin d'année. Amnesty International demande
au Japon de mettre fin à cette application
cynique et arbitraire de la peine capitale.
  Kazuo Sagawa, quarante-huit ans, avait été
condamné à mort en mars 1982 pour avoir volé
et tué deux personnes en 1981. Sa sentence
avait été confirmée par une haute cour en juin
1987, puis  par la Cour suprême en novembre
1991. Kazuo Sagawa était emprisonné dans le
quartier des condamnés à mort depuis dix-sept
ans et neuf mois. D'après les informations
recueillies, son avocat avait formé un
« recours en protection »  sur lequel la justice
ne s'était pas encore prononcée lorsqu'il a été
exécuté.
  Teruo Ono, soixante-deux ans, avait été
condamné à mort en septembre 1978 pour
avoir violé, tué et volé une femme en
septembre 1977. Sa peine avait été confirmée
par une haute cour en septembre 1979, puis
par la Cour suprême en juin 1981. Teruo Ono

avait passé vingt et un ans dans le quartier
des condamnés à mort. Les deux recours qu'il
avait formés contre sa condamnation avaient
été rejetés et il avait introduit une requête en
révision en octobre 1981. ?
  Pour obtenir de plus amples informations,
veuillez contacter le service de presse
d'Amnesty International, à Londres, au 44
171 413 5566, ou consulter notre site web
(http://www.amnesty.org).


